
Liens utiles

Quelques liens utiles
Administration française : www.service-public.fr

Caisse  d’allocations  familliales  du  Bas-Rhin
:  www.strasbourg.caf.fr

Conseil Départemental du Bas-Rhin : www.bas-rhin.fr/

Région Grand Est : https://www.grandest.fr/

Préfecture  de  la  région  Grand  Est   :
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/grand-est/

CTBR Ligne Bus  :

Ligne 230 Wasselonne-Strasbourg

Ligne 235 Marlenheim-Molsheim Cinéma

La  carte  d’identité  à  portée  de
clic !
Afin de réduire le temps d’instruction de votre demande, vous
pouvez réaliser une pré-demande en ligne. Vous devez créer un
compte  personnel  sur  le  site
: https://passeport.ants.gouv.fr et saisir votre état civil et
votre adresse. Un numéro de pré-demande de carte nationale
d’identité vous est alors attribué et permet à l’agent du
guichet de la mairie équipée d’un dispositif de recueil de
récupérer les informations enregistrées en ligne. Pensez à
noter ou à imprimer ce numéro lors de votre déplacement en
mairie (liste des mairies : www.bas-rhin.gouv.fr).

Attention  :  la  pré-demande  de  carte  d’identité  ne  vous
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dispense pas de vous rendre en personne au guichet de la
mairie  équipée  d’un  dispositif  de  recueil  pour  la  prise
d’empreintes  et  le  dépôt  de  votre  dossier  (justificatifs
d’état  civil  et  de  nationalité,  justificatif  de  domicile,
photo d’identité, timbre fiscal le cas échéant).

Plus  d’information
sur : https://ants.gouv.fr/ et https://www.service-public.fr/

Pour demander une carte d’identité, les pièces justificatives
nécessaires dépendent de la situation : majeur ou mineur,
première demande ou renouvellement, possession (ou non) d’un
passeport…

La liste des pièces justificatives est disponible ici

La validité de la carte d’identité passe à 15 ans pour les
majeurs

Les cartes d’identités délivrées à partir du 1er janvier
2014 seront valables 15 ans

Les  cartes  valides  au  1 e r  janvier  2014  sont
automatiquement  valides  15  ans  sans  démarche
particulière
Les cartes d’identité restent valables 10 ans pour les
personnes  mineures  (moins  de  18  ans)  lors  de  la
délivrance  de  la  carte
Si vous souhaitez voyager à l’étranger avec votre CNI,
rendez-vous  sur  www.diplomatie.gouv.fr  pour  plus
d’informations www.interieur.gouv.fr
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